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Affaire Affaire dudu crochet de crochet de gruegrue

Un cas pratique 
pour l’étude des 
sanctions de la 
contrefaçon de 
brevet 
d’invention en 
France
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Minnesota Mining Company
(“2M”) est titulaire d’un 
brevet sur un 
perfectionnement pour un 
crochet de grue

La commercialisation de ce 
crochet a été une révolution 
dans l’industrie 

Du fait des spécificités de ce 
nouveau crochet, les ventes 
de grues 2M se sont 
envolées

Affaire Affaire dudu crochet de crochet de gruegrue
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Nippon Crane 
Company (“NCC”) vend 
des grues équipées 
d’un crochet “XXL”
jugé contrefaisant le 
brevet 2M par le 
tribunal

Affaire Affaire dudu crochet de crochet de gruegrue
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Le Le jugementjugement
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Le Le jugementjugement : sanctions: sanctions
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Le jugement : Le jugement : 
provision et expertiseprovision et expertise
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Les sanctions autres que Les sanctions autres que 
les dommagesles dommages

Interdiction de rInterdiction de réécidivercidiver
AstreinteAstreinte
ConfiscationConfiscation
PublicationPublication
Article 700 NCPCArticle 700 NCPC
Droit dDroit d’’information (directive 2004/48)information (directive 2004/48)
Rappel (directive 2004/48)Rappel (directive 2004/48)
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Les sanctions autres que Les sanctions autres que 
les dommagesles dommages

Le tribunal a prononcLe tribunal a prononcéé ll’’interdiction interdiction 
de continuer de continuer àà fabriquer, importer, fabriquer, importer, 
vendre et offrir vendre et offrir àà la vente des grues la vente des grues 
et/ou des crochets contrefaisants.et/ou des crochets contrefaisants.

LL’’ordonnance de saisie et le ordonnance de saisie et le 
jugement ne mentionnent que les jugement ne mentionnent que les 
crochets NCC modcrochets NCC modèèle le ““XXLXXL””

LL’’interdiction peut elle viser un interdiction peut elle viser un 
nouveau crochet NCC nouveau crochet NCC ““XXL ++XXL ++””
mis sur le marchmis sur le marchéé en cours de en cours de 
procprocéédure et qui parait bien dure et qui parait bien 
reproduire le brevet 2M ?reproduire le brevet 2M ?

Interdiction de rInterdiction de réécidiver (de droit)cidiver (de droit)

XXL

XXL++?
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Les sanctions autres que Les sanctions autres que 
les dommagesles dommages

Pour assurer le respect de Pour assurer le respect de 
ll’’interdiction et interdiction et ééviter toute viter toute 
rréécidive, le tribunal cidive, le tribunal 
condamne NCC, au paiement condamne NCC, au paiement 
dd’’une astreinte par infraction une astreinte par infraction 
constatconstatéée apre aprèès la s la 
signification du jugementsignification du jugement

ModalitModalitéés ds d’’application de application de 
cette astreintecette astreinte ??

AstreinteAstreinte

ou 50 000 €
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Les sanctions autres que Les sanctions autres que 
les dommagesles dommages

Pour dissiper toute Pour dissiper toute 
confusion aux yeux du confusion aux yeux du 
public, le tribunal autorise  public, le tribunal autorise  
la publication du la publication du 
jugement dans plusieurs jugement dans plusieurs 
journaux ou revues pour journaux ou revues pour 
un montant dun montant dééterminterminéé

ModalitModalitéés de cette s de cette 
publicationpublication ??

PublicationPublication
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Les sanctions autres que Les sanctions autres que 
les dommagesles dommages

Pour assurer le respect de Pour assurer le respect de 
ll’’interdiction prononcinterdiction prononcéée, le e, le 
tribunal ordonne la tribunal ordonne la 
confiscation des crochetsconfiscation des crochets

Les crochets sont remis Les crochets sont remis àà 2M 2M 
((àà valoir sur la rvaloir sur la rééparation du paration du 
prprééjudice ou pour destruction judice ou pour destruction 
àà sa charge)sa charge)

ConfiscationConfiscation
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Les sanctions autres que Les sanctions autres que 
les dommagesles dommages

Pour compenser en partie les frais Pour compenser en partie les frais 
internes, de conseil en propriinternes, de conseil en propriééttéé
industrielle, dindustrielle, d’’avocat et davocat et d’’expert que expert que 
2M a d2M a dûû supporter du fait de la supporter du fait de la 
contrefacontrefaççon de NCC, le tribunal on de NCC, le tribunal 
attribue une somme forfaitaire attribue une somme forfaitaire 
(le plus souvent entre 10(le plus souvent entre 10 000000 €€ et et 
5050 000000 €€))

Art. 700Art. 700
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Les sanctions autres que Les sanctions autres que 
les dommagesles dommages
Art. 700Art. 700

200 000 €LUPA / ERICSSON

200 000 €LUK / VALEO

60 000 €UNILIN BEHER / ALSAPAN

70 000 €TAPON / GRACE

150 000 €TECHNOGENIA / MARTEC

Hit Parade des sommes attribuées
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Les sanctions autres que Les sanctions autres que 
les dommagesles dommages

Pour permettre Pour permettre àà 2M 2M 
dd’’obtenir rapidement obtenir rapidement 
rrééparation même en cas paration même en cas 
dd’’appel de la dappel de la déécision par cision par 
NCC, le tribunal prononce NCC, le tribunal prononce 
ll’’exexéécution provisoire du cution provisoire du 
jugementjugement

ExExéécutioncution provisoireprovisoire
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Le tribunal a nommé
M. Jean C. Hunbout en 
tant qu’expert chargé de 
réunir les éléments 
nécessaires pour 
évaluer le montant des 
dommages intérêts dus 
par NCC à 2M

Voici une présentation 
simplifiée de son travail

Les dommages intLes dommages intéérêtsrêts
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Les dommages intLes dommages intéérêtsrêts

1.1. PPéériode riode àà prendre en compteprendre en compte

2.2. Les victimes habilitLes victimes habilitééeses

3.3. Masse contrefaisanteMasse contrefaisante

4.4. DDéétermination du prtermination du prééjudicejudice

5.5. Hit parade des sanctionsHit parade des sanctions



9

Pierre VPierre Vééron 14/12/2005ron 14/12/2005 1717

ÉÉtape 1tape 1 : la p: la péériode riode àà prendre en compteprendre en compte

Les dommages intLes dommages intéérêtsrêts
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ÉÉtape 2tape 2 : les victimes habilit: les victimes habilitééeses

Les dommages intLes dommages intéérêtsrêts

Le brevetLe brevetéé (exploitant ou non(exploitant ou non--exploitant?)exploitant?)

Les licenciLes licenciéés ?s ?

Les distributeurs ?Les distributeurs ?
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ÉÉtape 3tape 3 : la masse contrefaisante (les produits): la masse contrefaisante (les produits)

Les dommages intLes dommages intéérêtsrêts

Identification des produits jugIdentification des produits jugéés contrefaisantss contrefaisants

ProblProblèème du tout commercialme du tout commercial

Accessoires, services annexesAccessoires, services annexes
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Les dommages intLes dommages intéérêtsrêts

Identification des produits jugIdentification des produits jugéés contrefaisantss contrefaisants

Changement de rChangement de rééfféérence en cours de procrence en cours de procééduredure

Changement de fabrication en cours de procChangement de fabrication en cours de procééduredure

Certification des donnCertification des donnéées de venteses de ventes

Utilisation des statistiques professionnellesUtilisation des statistiques professionnelles

La masse contrefaisante : quelques problèmes pratiques
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Les grues Les grues ééquipquipéées du es du 
crochet ?crochet ?

ProblProblèème du me du ““tout commercialtout commercial””

Les crochets ?Les crochets ?

Les dommages intLes dommages intéérêtsrêts
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Les dommages intLes dommages intéérêtsrêts

La pLa péériode de contrefariode de contrefaççonon
Les victimes habilitLes victimes habilitééeses
La masse contrefaisanteLa masse contrefaisante

éétant dtant dééterminterminééeses

Il faut dIl faut dééterminer le prterminer le prééjudice judice 
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Les dommages intLes dommages intéérêtsrêts

Combien de grues 2M auraitCombien de grues 2M aurait--elle elle 
vendues en lvendues en l’’absence de absence de 
contrefacontrefaççon par NCC ?on par NCC ?

M. M. Jean C. Hunbout estime que, en estime que, en 
ll’’absence de contrefaabsence de contrefaççon, 2M aurait on, 2M aurait 
fait une partie seulement des ventes fait une partie seulement des ventes 
de NCC sur le marchde NCC sur le marchéé des grues en des grues en 
causecause, soit 60% ou 7.2 grues

DDéétermination des ventes manqutermination des ventes manquééeses

2M
NCC

NHC
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M. M. Jean C. Hunbout a estima estiméé ququ’’il nil n’é’était pas certain que les tait pas certain que les 
fonctions du crochet seul soient un fonctions du crochet seul soient un éélléément essentiel du choix ment essentiel du choix 
des client, de sorte que les grues dans leur entier peuvent des client, de sorte que les grues dans leur entier peuvent 
servir dservir d’’assiette pour le calcul des dommagesassiette pour le calcul des dommages--intintéérêtsrêts

Mais il a Mais il a éégalement estimgalement estiméé ququ’’il nil n’é’était pas certain que les tait pas certain que les 
clients nclients n’’auraient pas acquis une grue du seul fait de la auraient pas acquis une grue du seul fait de la 
prpréésence de ce crochetsence de ce crochet

De ce fait, il a dDe ce fait, il a déécidcidéé de proposer au tribunal deux scenarii de proposer au tribunal deux scenarii 
(scenario (scenario ““gruesgrues”” et scenario et scenario ““crochetscrochets””))

Affaire Affaire dudu crochet de crochet de gruegrue
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Scenario Scenario ““GruesGrues””

Pierre VPierre Vééron 14/12/2005ron 14/12/2005 2626

Scenario Scenario ““GruesGrues””

La La margemarge de  2M de  2M sursur
chaquechaque gruegrue estest de  de  
5050 000 000 €€

SoitSoit uneune margemarge manqumanquééee pour pour 
2M de : 2M de : 
5050 000 000 €€ X 7.2 = 360X 7.2 = 360 000 000 €€

ÉÉtapetape 4: 4: calculcalcul de la de la margemarge de 2Mde 2M

50 000 €

360 000 €
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Scenario Scenario ““GruesGrues””

SurSur les 12 les 12 gruesgrues venduesvendues par NCC, par NCC, 
2M en 2M en auraitaurait venduesvendues 7.27.2

SurSur les 4.8 les 4.8 restantesrestantes, NCC , NCC doitdoit payer payer 
uneune redevanceredevance au au tauxtaux ““contractuelcontractuel--
augmentaugmentéé”” de 7.5%de 7.5%

2M
NCC

NHC

NCC vend NCC vend sesses gruesgrues
8080 000 000 €€, , soitsoit
8080 000 000 €€ X 4.8 X 7.5% =X 4.8 X 7.5% =

ÉÉtapetape 5: 5: calculcalcul de la de la redevanceredevance sursur le le 
restereste des des ventesventes de NCCde NCC

28 800 €
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Scenario Scenario ““GruesGrues””

Une rude guerre des prix a obligUne rude guerre des prix a obligéé
2M 2M àà rrééduire ses prix pour duire ses prix pour 
maintenir ses parts de marchmaintenir ses parts de marchéés : s : 
alors que le prix de 2M alors que le prix de 2M éétait de tait de 
120120 000 000 €€ avant la contrefaavant la contrefaççon, on, 
celuicelui--ci a ci a ééttéé rrééduit duit àà 100100 000 000 €€
apraprèès la contrefas la contrefaççon, soit une on, soit une 
baisse de 20baisse de 20 000 000 €€

2M ayant vendu 5 grues durant la 2M ayant vendu 5 grues durant la 
ppéériode en cause, lriode en cause, l’’ampleur de ampleur de 
ll’é’érosion a rosion a ééttéé
2020 000 000 €€ X 5 = 100X 5 = 100 000 000 €€

ÉÉtapetape 6:  6:  éérosionrosion dudu prixprix

100 000 €

20 000 €
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Scenario Scenario ““GruesGrues””

Effet tremplin
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L'effet tremplin est l'avantage concurrentiel illicite que procure,
après l'expiration du brevet,

la mise sur le marché du produit concurrent
avant l'expiration du brevet

ÉÉtapetape 7:  7:  effeteffet tremplintremplin
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Scenario Scenario ““GruesGrues””

ÉÉtapetape 7:  7:  effeteffet tremplintremplin (suite)(suite)
M. M. Jean C. Hunbout a a éégalement galement 
estimestiméé que du fait de la contrefaque du fait de la contrefaççon, on, 
NCC a acquis une part de marchNCC a acquis une part de marchéé qui qui 
lui assure un positionnement et un lui assure un positionnement et un 
avantage avantage indindûûss au jour de lau jour de l’’expiration expiration 
du brevet 2M  du brevet 2M  

M. M. Jean C. Hunbout a donc retenu que a donc retenu que 
10% des ventes de grues (10% des ventes de grues (éégales gales àà
500 000 500 000 €€) faites dans les 12 mois ) faites dans les 12 mois 
ayant suivi layant suivi l’’expiration du brevet de 2M expiration du brevet de 2M 
éétaient dues taient dues àà cet cet «« effet tremplineffet tremplin »»
soitsoit
10% x 500 000 10% x 500 000 €€ == 50 000 50 000 €€
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Scenario Scenario ““GruesGrues””

Gain manquGain manquéé

ÉÉrosionrosion des prixdes prix

ÉÉtapetape 7:  Total7:  Total

100 000 €

2M
NCC

NHC

360 000 €

TotalTotal 538 000 €

RedevanceRedevance sursur les les ventesventes restantesrestantes 28 800 €

EffetEffet tremplintremplin 50 000 €
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Scenario Scenario ““CrochetsCrochets””

(idem mais sur la valeur (idem mais sur la valeur 
des crochets seulement)des crochets seulement)
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Rapport de Rapport de ll’’expertexpert

Gain manquGain manquéé

ÉÉrosion des prixrosion des prix

Scenario 
Grue

2M
NCC

NHC

TotalTotal

Redevance sur les Redevance sur les 
ventes restantesventes restantes

10 000 €

36 000 €

53 800 €

2 880 €

Scenario 
crochet

100 000 €

360 000 €

538 000 €

28 800 €

Effet tremplinEffet tremplin 5 000 €50 000 €
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Le hit parade des Le hit parade des 
dommages intdommages intéérêts rêts 
Parties Montant 
Ciba Geigy, Rhône Poulenc Agrochimie / Interphyto 6 148 848 €  
Gachot / Mecafrance 5 030 818 €  
HK Industries / Fichet Bauche 2 378 205 €  
Step / Coster 1 676 939 €  
Coloplast / Hollister 1 448 266 €  
Herriau / Franquet, Matrot, Moreau 1 311 976 €  
Viskase / Viscofan 1 177 031 €  
Prodel / Renault Automation 1 036 653 €  
Van Der Lely NV / Macchine Agricole Remac Srl 990 919 €  
Isover Saint-Gobain / Fibraver et Tictor 722 884 €  
Thevenin, Faynot / Bornes et Balises 718 950 €  
Thomann / Thomann 676 380 €  
Van Der Lely NV / Quivogne 584 974 €  
Doublet / Altrad Developpement et Select Etem 561 163 €  
Thomann / Thomann 550 036 €  
Moyenne 1 667 603 €  
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MerciMerci de de votrevotre attentionattention


